
Labège, le 30 août 2017

Compte rendu de la Réunion Publique
du Conseil Municipal du 29 août 2017

à 20 h 30
salle de "La Rotonde"

 

Présents     :

Fathi  AÏDLI,  Fabrice  BAUDEAU,  Jean-Paul  BEYSSEN,  Gabriel  BOUISSOU,  Élodie
CAMBOU, Yannick CHATELET, Eric CHERDO,  Laurent CHERUBIN,  Renaud DARDEL,
Anne  DELRIEU,  Claude  DUCERT,  Anne  FAURES,  Laure  FRENDO-ROSSO,  Laurent
GONZALEZ,  Marie-Viviane  LACAN,  Christine  MASOT,  Sabrina  MIGNONAT,  Frédéric
PERROT, Marc PRIDO, Karine ROVIRA

Absents et excusés     :

Sophie  AVRIL,  Olivier  BONNAMY,  Séverine  CAMES,  Henri  de  FERLUC,  Béatrice
HONTARREDE, 

Absents excusés ayant donné procuration     :

Jean-Louis ASTOR à Yannick CHATELET
Fanny DOMERGUE à Laurent CHERUBIN 

Désignation du Secrétaire de séance :

 Marie-Viviane LACAN est désignée Secrétaire de séance.

Après avoir souhaité une bonne rentrée à tous, M. le Maire ouvre la séance en donnant
quelques informations : 

-  Deux  soirées  festives :  «ça  recommence»  organisée  par  le  Comité  des  fêtes  de
septembre prochain et celle des associations le 3 septembre prochain.

M. le Maire propose de désigner  Marie-Viviane LACAN en tant que secrétaire de séance,
ce qui est accepté.



I. Approbation du PV du Conseil Municipal précédent

1/ Approbation du PV du 04.07.2017

Approbation du conseil municipal à l’unanimité sous réserve de la modification suivante de
la page 18 ainsi  libellée  : « inscriptions d’enfants au centre aéré de la Caprice : des
difficultés sont signalées et des solutions sont recherchées ».

II. Administration Générale

2/ Construction de la future salle des fêtes - Périmètre et modalités du concours 
restreint de maîtrise d'œuvre esquisse "+" - Approbation du programme et du 
règlement d'appel à candidatures

Approbation du conseil municipal par 20 voix favorables et 3 abstentions.

3/ Convention SAFER de concours technique d'intervention foncière - Approbation

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

4/ Convention avec l'association 2P2R sur le projet "P'tit bus Labégeois"

Approbation du conseil municipal à l’unanimité

5/ Modification du périmètre du syndicat mixte pour la réhabilitation de l'ancienne 
décharge de Drémil Lafage - Approbation

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

III. Enfance-Jeunesse

6/ Convention d'objectif 2017/2018 - Association AEL

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

IV. Ressources Humaines

7/ AEL: Renouvellement de la mise à disposition d'un agent communal pour la 
direction de l'Association Éducative de LABEGE- Année scolaire 2017-2018

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

8/ création de 3 postes d'adjoint d'animation contractuels pour l'ALAE Maternelle et 
1 poste-étudiant adjoint du patrimoine pour 6h00 hebdomadaires (médiathèque) 
pour l'année scolaire 2017-2018

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.



9/ Contrats d'apprentissage - service bâtiments et service Espaces verts

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

10/ Création d'une fonction d'agent de surveillance de la voie publique

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

V. Comptabilité Finances

11/ Modification et versement de l'attribution de compensation 2017 versée par le 
Sicoval

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

VI. Voirie

12/ Éclairage du piétonnier assurant la liaison entre la Mairie et la Rue des Écoles.

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

VII.   P  olice Municipale

13/ Gestion des objets trouvés ou perdus sur la commune

Approbation du conseil municipal à l’unanimité.

VIII. Travaux, services en délégation

Le conseil municipal prend acte des travaux et achats effectués en délégation. 

Le conseil municipal ayant abordé tous les points prévus à l’ordre du jour, M. le Maire
donne  alors la parole aux conseillers municipaux pour des questions diverses :

- Projet de métro   : une solution a été trouvée entre le Sicoval et Tisséo afin de procéder à
la réalisation de la 3ème ligne de métro tout temps réglant la connexion avec la ligne B. Le
problème du financement a été abordé.

M. le Maire donne ensuite la parole au public :

- Demande d’une salle d’études pour les enfants de l’école élémentaire : une recherche de
solutions est à mener avec l'AEL.
 
-  Rue  des  Consuls :  il  sera  demandé  aux  employés  municipaux  de  procéder  à  un
nettoyage régulier.

La séance est levée à 22h15.


